
RÈGLEMENT DU TOURNOI 

 

Tournoi National Jeunes – US Mauguio-Carnon 

Catégories U10 & U11 – Édition 2026 

Mauguio (Hérault) 

Samedi 4 et dimanche 5 avril 2026 

 

ARTICLE 1 – ORGANISATION 

Le Tournoi National Jeunes – Édition 2026 est organisé par l’US Mauguio-Carnon les 
4 et 5 avril 2026 à Mauguio (Hérault). 

Le tournoi est ouvert aux clubs affiliés à la Fédération Française de Football (FFF) 
ainsi qu’aux clubs étrangers reconnus par leur fédération. 

 

ARTICLE 2 – CATÉGORIES CONCERNÉES 

Le tournoi est organisé pour les catégories suivantes : 

• U10 : joueurs nés en 2016 
• U11 : joueurs nés en 2015 

Les surclassements sont autorisés conformément aux règlements FFF en vigueur. 

 

ARTICLE 3 – INSTALLATIONS & FORMAT DE JEU 

• Football à 8 
• 6 terrains de Foot à 8 : 

o 4 terrains en gazon naturel 
o 2 terrains en gazon synthétique 

Les rencontres se disputent selon les Lois du Jeu FFF – Football à 8. 

 



ARTICLE 4 – COMPOSITION DES ÉQUIPES 

Chaque équipe est composée de : 

• 8 joueurs sur le terrain, dont 1 gardien de but 
• 4 remplaçants maximum 
• Soit 12 joueurs maximum par équipe 

 Deux dirigeants maximums sont autorisés sur le banc de touche par équipe. 

Les remplacements sont libres et illimités, effectués à l’arrêt de jeu avec l’accord de 
l’arbitre. 

 

ARTICLE 5 – FORMULE DU TOURNOI 

Phase de poules –  

Samedi 4 avril 2026 

• 4 poules de 6 équipes par catégorie 
• Chaque équipe dispute 5 matchs de poule 
• Matchs de 15 minutes 

 

Phase finale & matchs de classement –  

Dimanche 5 avril 2026 

• Toutes les équipes participent à la deuxième journée 
• Matchs de 15 minutes 
• Chaque équipe dispute 5 matchs sur la journée du dimanche 

Deux phases finales distinctes sont organisées par catégorie : 

• Phase Finale Champion 
• Phase Finale Espoir 

 

 

 

 



ARTICLE 6 – SYSTÈME DE QUALIFICATION 

À l’issue de la phase de poules : 

• Les 3 premiers de chaque poule sont qualifiés pour la Phase Finale Champion 
• Les équipes classées 4e, 5e et 6e sont qualifiées pour la Phase Finale Espoir 

 Chaque phase finale regroupe 12 équipes. 

 

Organisation des phases finales (Champion & Espoir) 

Chaque phase finale est organisée de la manière suivante : 

• 4 poules de 3 équipes 
• Les premiers de chaque poule sont qualifiés pour les quarts de finale 

(Champion ou Espoir selon la phase concernée) 

Les autres équipes disputent des matchs de classement. 

 

ARTICLE 7 – LOIS DU JEU 

Les rencontres se déroulent selon les Lois du Jeu FFF – Football à 8, notamment : 

• Application de la règle du hors-jeu selon la réglementation FFF 
• Relances du gardien conformes aux règles en vigueur 
• Coup franc indirect dans la surface en cas de faute technique 
• Arbitrage assuré par des arbitres désignés par l’organisation 

 

ARTICLE 8 – CLASSEMENT DES POULES 

Le classement des équipes dans chaque poule est établi selon l’ordre suivant : 

1. Nombre de points 
2. Confrontation directe 
3. Différence de buts 
4. Meilleure attaque 
5. Séance de tirs au but (si nécessaire) 
6. Tirage au sort 

 



ARTICLE 9 – ÉQUIPEMENTS 

Chaque équipe doit obligatoirement se présenter avec : 

• Deux jeux de maillots distincts 
• Deux ballons de match réglementaires 
• Les protège-tibias sont obligatoires 

En cas de couleurs similaires, l’équipe désignée par l’organisation devra changer de 
tenue ou porter des chasubles. 

 

ARTICLE 10 – FRAIS D’INSCRIPTION & 
HÉBERGEMENT 

• Les frais d’inscription au tournoi s’élèvent à 50 € par équipe 
• Une facture ou un devis peut être fourni sur demande 

Hébergement 

Pour les équipes venant de loin, l’organisation propose : 

• Des séjours en demi-pension 
• Au sein de structures locales d’hébergement partenaires 

(Campings, résidences, hôtels) 

 Les clubs intéressés peuvent demander un devis personnalisé auprès de 
l’organisation. 

 

ARTICLE 11 – DISCIPLINE & FAIR-PLAY 

Tout comportement antisportif (joueur, dirigeant, accompagnant ou parent) pourra 
entraîner : 

• Avertissement 
• Exclusion temporaire ou définitive 
• Sanctions sportives décidées par le comité d’organisation 

L’organisation se réserve le droit d’exclure toute équipe dont le comportement serait 
contraire à l’esprit du tournoi. 

 



ARTICLE 12 – ASSURANCE & RESPONSABILITÉ 

Chaque club participant doit être couvert par une assurance responsabilité civile 
valide. 

L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, perte ou accident survenu 
en dehors des rencontres officielles. 

 

ARTICLE 13 – ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 

La participation au tournoi implique l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement. 

Tout point non prévu sera tranché par le comité d’organisation, dont les décisions 
sont sans appel. 

 

Bon tournoi à tous…. 


